
Charlesbourg, le 12 décembre 2005 

220 DQ10.1 
PGe! d‘aménagement de la pranenade Samu+& 
C,hamplain ente le prn Pem~aporte et la 
I’Eglise a hiébec 

Québec 6211-23-005 

Madame Danielle Dallaire 
Coordonnatrice du secrétariat 
de la Commission 
Bureau d’audiences publiques 
sur l’environnement 
hfice Lomer-Gouin 
575, rue Saint-Amable, bureau 2.10 
Québec (Québec) GIR 6A6 

OBJET : Projet d‘aménagement de la Promenade Samuel-De champlain 
entre le pont Pierre-Laporte et la &te de l’Église à Québec 
N/D : 20-3972-9947 

Madame, 

A la suite de votre ieîûe du 5 décembre dernier concernant le projet susmentiom6, voici 
l’information complémentaire à vos 2 questions. 

1. Los nouvelles coiubes de 1. promenade Samuel-De ChamriLin 

1.1. La courbe vis-à-vis la côte Ross aurait un rayon de courbure de 400 metreS. Ce 
rayon àe courbure p e t  une vitesse de conception de 9Shnm, ce qui est 
suffisant par rapport aux vitesses : affichée de 60 lon/h et de conception de 
70 kmm, qui ont été entendues en- Ia Commission de la capitale nationale du 
Québec et le ministère des Transports pour le préSent projet. 

1.2. La courbe entre les côîes G i a c  et de l’Église aurait pour sa par! un rayon de 
courbure de 900 métres. Ce rayon de courbure n’est nullement Contraignant dans 
notre cas puisqu’il permet une viîesse de conception supérieure à 120 M. 
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2. Les carrefours eiratoires et in sécurité routière 

De par son concept, un carrefour giratoire +té aux volumes de circulation et au type 
de véhicules y circulant est un amhagrneni reconnu comme étant plus &Untaire que 
les carrefours avec feux de circdatioa Notamment parce qu’ils +tent beaucoup 
moins de poinîs de conflits (8 points de conflits daas un giratoire contre 32 points de 
conflits dans un carrefour en croix) et qu’ils incitent à une diminution de la vitesse. 

Puisque le carrefour g h t o k  préw a la &te de I’Éghse est le premier «vrai» giratoire 
A êûe aménagé dans la région de Qukbec et que cons8quemment, les usagers ne sont 
pas familiers avec ce type d’ambagemenî, nous devons nous ~ssurer que son design 
soit tel qu’il soit interprété adéquaiement par tous les conduckm pour les amener à 
effecîuer les mouvements désirés. 

Pour cette raison, le ministère des Transports continu à tiavailler avec la Commission 
de la capitale nationaie pour identifier la façon la plus efficace d’aménager cette zone 
du projet pour qu’elle soit sécioiiaire et permette une circulation optimum pour tous les 
usagers. 

Espérant le tout à voire satisfaction, veuillez agder, Madame, l’expression de mes 
sentiments les meilleurs. 

Le chef du Service des inventaires et du piau, 

cs/Dv/af 

P-j. 

C.C. M. Luc Bergeron, ing., directeur 


